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Association AV2E  Vivre à l’Esplanade de l’Europe, 
12 Esplanade de l’Europe  34000  MONTPELLIER 
contact@av2e.fr 
 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 23 AVRIL 2026 

Salle Fernand Pelloutier 
 
Présents : Catherine Bruguier, Martine Wanono,  Gilberte Migliore, Jo Niel, Svetlana Lesens,  Jacquelin Millet, 
Anne Sophie Raud-Joutel, Dominique Spinosi  Danièle Chiambaretto, A Marie Schwartz Danty, Emilie Fritsch, 
Christine Loudhini. 
 
Michel Bortnyk,  Bernard Fourtet, M Migliore, Florent Maraux, Patrick Lavastre,  José Casademont,  Jacques 
Saint Etienne,  Didier Turquet, Charlie Capiras, Nicolas Dodier, Olivier Perrot, J Christophe Hadi, Roland Louis, 
Michel Devalland. 
  
Représentés : Franc Monier,   Brigitte Auriol, Nathalie Pigot,  Maryvonne  Grosset,  Marie Annick Mouries 
Bernard Mouries Julia Mounier,  Frédéric Mounier, Martine Miramont, Yvette Perie, M Paule Mallen, Francis 
Crozat, Laurent Coloby, Pierre Grenet. 
 
40 présents ou représentés.  
 
 Le quorum étant  atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le président Michel Devalland ouvre la séance à 17h15, en remerciant les personnes présentes à cette assemblée 
générale, et présente ses excuses pour le report de cette réunion, du 9 au 23 avril, dû à la réservation de la salle 
pour la tenue du Conseil de Métropole, dont nous avons été informés l’avant-veille… 
Suite à ce report de date nous avons obtenu que cette location ne nous  soit pas facturée.  
Il rappelle que l’ensemble des documents dont il est fait état sont sur le site internet de l’association : 
www.av2e.fr, ainsi que l’adresse mail : contact@av2e.fr 
 
Est présenté le rapport moral  de l’année, ainsi que les actions engagées depuis janvier et les projets à venir, les 
personnes présentes intervenant au fur et à mesure. 
 
Rapport Moral : 
 
Il remercie l’ensemble des présidents de l’AV2E et les membres du conseil d’administration 
-Les 9 copropriétés qui en AG 2025 ont voté leur adhésion à l’AV2E 

-Les copropriétaires qui nous apportent un soutien actif  en participant à nos actions, en signalant les problèmes 
rencontrés à  « Montpellier au Quotidien »   

-Les  partenaires avec lesquels nous travaillons :  

Balez pour la protection du LEZ 
 AAbV (Association anti bruits de voisinage) pour ses conseils et apports juridiques sur les nuisances sonores 
Droit au sommeil pour son engagement sur Montpellier 
Les élus (plus particulièrement : élu de secteur  quartier centre, chargé de la sécurité, chargé des  espaces verts) 
-L’accent est mis sur les actions de l’association concernant : 
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La participation au comité de  quartier centre 
La rencontre avec les élus (6 cette année) 
 
- Les signalements à Montpellier au quotidien : plus de 50 cette année. Très important pour le maintien d’un cadre 
de vie le plus agréable possible  
 
- La rénovation de la pelouse, sujet important pour les résidents : Nous avons vu le début des travaux de 
plantation ; devrait suivre l’installation des lisses sous forme de piquets en bois et cordes renforcées. 
La pelouse sera arrosée sauf  arrêté préfectoral 
Reste le  problème des chiens et des sportifs qui s’entraînent et peuvent détériorer  cette pelouse toute neuve… 
Un signalement à la police municipale sera fait ainsi qu’à la brigade canine. 
 
-La sécurité des piétons : le passage des vélos, trottinettes et voitures rendent les déplacements piétons souvent 
difficiles et parfois périlleux ;  l’interdiction des trottinettes sur Antigone début décembre  est une première 
étape… 

-L’interpellation des candidats aux élections municipales de mars dernier qui a été préparée ensemble le 4 
décembre dernier. 
La remise ou l’envoi du courrier à ces candidats n’a pas été évidente… 
-Moins de flux et de nuisances dues à la présence des bars : mais  
Ne pas hésiter à appeler la police municipale ou le 17 
Ne pas hésiter à déposer une pré plainte via le site : https://preplainte-en-ligne.gouv.fr et prévenir ou mettre en copie 
l’AV2E : ccontact@av2e.fr  

 
- les conséquences du FISE surtout en ce qui concerne la sécurité : un compte rendu de la réunion 
d’information du 8 avril  est fait par les participants : 
Dates : du 13 au 17 mai  
 

• Réfection des pistes d’accès (en grave-ciment) pour les engins du FISE afin qu’ils ne détériorent pas les 
prairies – itinérances balisées pour respecter l’arrêté préfectoral relatif  au respect de berges et prairies et  
permettre aussi les accès des véhicules utilitaires + le respect des zones de stockage 

• (Parking Louis + avenue du Pirée) 
• Merci aux sentinelles du Lez pour les nettoyages citoyens (mais il faudrait un par jour…) 
• Du 20 avril à début Juin : 7 sports = 17 disciplines  
• Budget : 3M5 organisateur -600 000€ mairie- CA 22 M€ en 2024 
• Améliorations : mise en place d’accès pour les poubelles – pas de voiture en fourrière en dehors du FISE  
• Bouclage de la zone de skate devant l’entrée de la médiathèque Emile Zola. 
• Il n’y a pas eu de free zone pour les riders devant les restaurants face à l’Hôtel de Région et aux bords du 

Lez en 2025. Option considérée trop dangereuse car risque de noyages ou de bains de minuit.  
• Il n’y en aura pas non plus en 2026 
• Renfort de compagnies de CRS pendant le week-end ainsi que les rondes de nuit par la police municipale 

et nationale 
• . Il n’y aura pas d’extension horaire pour l’Australian et le O’Sullivan pendant le week-end, 
• Le FISE ne sera pas déplacée à Grammont car il apporte plus de public en restant en centre-ville 
• Le numéro de téléphone du PC sécurité qui se réunit tous les matins sera donné sur le site de la 

métropole. 
• Un contact : Lucile Valat manageuse de l’événement : 06 46 58 91 28 
. 

Rappel des prochaines animations sur la pelouse : 
*Bien sûr, la fête des voisins le 29 mai !  
*Montpellier Danse « Collectif Mazelfreten » le 3 juillet 
*Concert d’ouverture du festival Radio France  le 5 juillet (Musiques de films) 
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Le rapport moral est mis au vote : il est  approuvé à l’unanimité. 
 
A venir dans le cadre de la nouvelle mandature : 
*Le classement  de  Port Juvénal : Architecture contemporaine remarquable (projet de faire rentrer la ville au 
patrimoine mondial de l’Unesco) 
*La lutte contre les nuisances sonores avec l’installation de radars sonores « Méduse », de revêtement anti-bruit, 
et de régulations des comportements nocturnes (+ 100 agents municipaux) 
*Dans le cadre du « plan fontaine » : la ligne d’eau Ricardo Bofill à Antigone (mais pas de rénovation du jet d’eau 
devant l’hôtel de région ?) 
*La création de la  « ZAC Ricardo Bofill » pour relier l’Esplanade Charles de Gaulle au Lez (côté actuelle maison 
de la poésie, boulevard e l’aéroport international 
 
 
Rapport financier : 
Il est présenté par  la trésorière  Jo Niel. 
-Sur cet exercice 2025/2026 arrêté au 31 mars 2026, le déficit est de 1170 euros dont les causes sont les suivantes : 
moins de produits que l’année précédente et cout de l’étude acoustique (1800 €) votée lors de l’AG 2025. 
-la situation patrimoniale de l’association au 31 mars 2024 (fonds propres net) est de 4735 € (compte bancaire et 
livret bleu). 
 
Sont soumis au vote : 
L’approbation des comptes 
Le  quitus de gestion 
La proposition d’affectation du résultat au report à nouveau. 
 
Ces 3 résolutions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Gouvernance : 
-Le président Michel Devalland fait part de sa volonté de ne plus assurer la présidence de l’AV2E. Il démissionne 
donc du conseil d’administration  à compter de ce jour. 
Les membres du  CA et au-delà tous les adhérents  tiennent à souligner son action et sa présence régulière sur le 
terrain pour défendre les intérêts de l'association  tout au long de ces années et lui offrent un cadeau symbolique 
de remerciement au nom de l’association. 
 
-Nouvelle candidature pour le conseil d’administration : 
Emilie Fritsch fait part de sa candidature. Elle est acceptée à l’unanimité. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne souhaitant intervenir, la séance est levée à 18h30. 

 
La secrétaire 

 
Christine LOUDHINI 
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